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Que le dispositif du décret numéro 833-2019 du 14 août 
2019 concernant le lieu principal d’exercice des fonctions 
de monsieur Michel Huot soit modifié en conséquence;

Que le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Mélanie Marois soit situé à Granby;

Que le dispositif du décret numéro 1247-2017 du  
13 décembre 2017 concernant le lieu principal d’exercice 
des fonctions de madame Mélanie Marois soit modifié en 
conséquence;

Que le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75061

Gouvernement du Québec

Décret 812-2021, 16 juin 2021
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Réunion des ministres 
des pêches et de l’aquaculture de l’Est qui se tiendra 
par visioconférence, le 18 juin 2021

Attendu qu’une réunion des ministres des pêches et 
de l’aquaculture de l’Est, soit les ministres responsables 
des pêches et de l’aquaculture du Québec, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l’Île-du-Prince-
Édouard et de Terre-Neuve-et-Labrador ainsi que la 
ministre des Pêches et des Océans et de la Garde côtière 
canadienne se tiendra, par visioconférence, le 18 juin 
2021;

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que monsieur André Lamontagne, ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation, dirige la délé-
gation officielle du Québec à la Réunion des ministres 
des pêches et de l’aquaculture de l’Est qui se tiendra, par 
visioconférence, le 18 juin 2021;

Que la délégation officielle du Québec, outre le 
ministre, soit composée de :

— Monsieur Jean Bernard Marchand, attaché politique, 
Cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation;

— Monsieur Abdoul Aziz Niang, sous-ministre adjoint 
aux pêches et à l’aquaculture commerciales, ministère  
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Denis Simard, directeur, Direction 
des analyses et des politiques des pêches et de l’aqua-
culture, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation;

— Monsieur Pierre-Luc Désaulniers, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75062

Gouvernement du Québec

Décret 813-2021, 16 juin 2021
Concernant le renouvellement du mandat de  
monsieur Rémi Quirion comme scientifique en chef

Attendu que l’article 21 de la Loi sur le ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science 
et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1) institue le Fonds 
de recherche du Québec – Nature et technologies, le Fonds 
de recherche du Québec – Santé et le Fonds de recherche 
du Québec – Société et culture;

Attendu que l’article 25 de cette loi prévoit notam-
ment que chaque fonds est administré par un conseil 
d’administration formé d’un nombre impair d’au plus 
quinze membres, dont le scientifique en chef, nommés 
par le gouvernement;

Attendu que le premier alinéa de l’article 26 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement choisit 
le scientifique en chef parmi au moins trois personnes 
ayant fait l’objet d’un avis favorable de la part d’un 
comité, au terme d’un processus de sélection établi par 
le gouvernement;
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Attendu que le deuxième alinéa de l’article 26 de cette 
loi prévoit que le processus de sélection ne s’applique pas 
au scientifique en chef dont le mandat est renouvelé et 
que toutefois, dans les six mois précédant l’expiration 
de son mandat, chaque conseil d’administration procède 
à une évaluation du scientifique en chef et la transmet 
au ministre, accompagnée des recommandations qu’il 
juge pertinentes quant au renouvellement du mandat du 
scientifique en chef;

Attendu que le troisième alinéa de l’article 26 de cette 
loi prévoit notamment que la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du scientifique 
en chef sont fixés par le gouvernement;

Attendu que l’article 29 de cette loi prévoit notam-
ment que le scientifique en chef est président du conseil 
d’administration de chacun des trois fonds;

Attendu que monsieur Rémi Quirion a été nommé 
de nouveau scientifique en chef par le décret numéro 521-
2016 du 15 juin 2016, que son mandat viendra à échéance 
le 31 août 2021 et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que les évaluations requises par la loi ont 
été reçues;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Que monsieur Rémi Quirion soit nommé de nouveau 
scientifique en chef pour un mandat de trois ans à compter 
du 1er septembre 2021, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Conditions de travail de monsieur Rémi 
Quirion comme scientifique en chef
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur le ministère du Développement économique,  
de l’Innovation et de l’Exportation 
(chapitre M-30.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Rémi 
Quirion, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme scientifique en chef.

À titre de scientifique en chef et en outre des fonctions 
qui lui sont dévolues par la loi, monsieur Quirion exerce 
tout mandat que lui confie le ministre de l’Économie, de 
la Science et de l’Innovation.

Monsieur Quirion exerce ses fonctions à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er septembre 
2021 pour se terminer le 31 août 2024, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Quirion reçoit un traitement annuel de 230 091 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé le décret 
numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur Quirion comme 
président d’un organisme du gouvernement du niveau 9.

À titre de président du conseil d’administration du 
Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies, 
du Fonds de recherche du Québec – Santé et du Fonds 
de recherche du Québec – Société et culture, monsieur 
Quirion reçoit une rémunération additionnelle composée 
d’un montant annuel de base de 19 653 $ pour chacun de 
ces trois Fonds à laquelle s’ajoute un montant forfaitaire 
de 921 $ par présence aux séances du conseil d’adminis-
tration et des divers comités de chacun de ces Fonds.

Le montant forfaitaire est toutefois réduit de moitié 
pour les séances exceptionnelles et de courte durée qui 
se tiennent par téléphone ou par tout autre moyen de com-
munication à distance.

Cette rémunération additionnelle est majorée d’un 
pourcentage équivalant au pourcentage de majoration des 
échelles de traitement des cadres de la fonction publique, 
aux mêmes dates.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipu-
lée à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :
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4.1 Démission

Monsieur Quirion peut démissionner de son poste de 
scientifique en chef après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Quirion consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, monsieur Quirion aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Quirion demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé  
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Quirion 
se termine le 31 août 2024. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de scientifique en 
chef, il l’en avisera dans les six mois de la date d’échéance 
du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de scientifique en chef, monsieur 
Quirion recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

75063

Gouvernement du Québec

Décret 814-2021, 16 juin 2021
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec  
– Nature et technologies

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 21 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1) est institué le Fonds de recherche du Québec 
– Nature et technologies;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 25 
de cette loi le Fonds de recherche du Québec - Nature et 
technologies est administré par un conseil d’administra-
tion formé d’un nombre impair d’au plus 15 membres, 
dont le scientifique en chef et un directeur scientifique, 
nommés par le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 30 de cette loi les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le scientifique en chef et le directeur scien-
tifique, sont nommés pour au plus trois ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 32 de cette loi toute 
vacance survenant en cours de mandat est comblée selon 
le mode de nomination prévu à l’article 25;

Attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi les 
membres du conseil d’administration, autres que le scien-
tifique en chef et le directeur scientifique, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 989-2019 du 
25 septembre 2019 monsieur François Deschênes a été 
nommé membre du conseil d’administration du Fonds 
de recherche du Québec – Nature et technologies, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Que monsieur Guillaume St-Onge, directeur, Institut 
des sciences de la mer de Rimouski, Université du Québec 
à Rimouski, soit nommé membre du conseil d’administra-
tion du Fonds de recherche du Québec – Nature et tech-
nologies, pour un mandat de trois ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de monsieur François Deschênes;
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